
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département du Haut-Rhin

Arrondissement de Ribeauvillé

COMMUNE

de

MITTELWIHR

F 68630 - Route du Vin

Tél. 03 89 47 90 23

CONSEIL MUNICIPAL

DU 3 FEVRIER 2025

SEANCE ORDINAIRE

SOUS LA PRESIDENCE DE

ALAIN KLEINDIENST, MAIRE

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

NOMBRE DE CONSEILLERS LISTE DE PRESENCE

Elus : 15

En fonction: 14 Maire & Adjoints
Présent(s) : 8 Alain KLEINDIENST - Maire Présent

Absent(s) : 6 Fanny OSTER - 1er Adjoint Présente

Excusé(s): 2
Jean Michel HERRSCHER - 2º Adjoint Présent

Représenté(s): 1 Philippe SCHEIDECKER - 3e Adjoint Présent

Conseillers Municipaux
Noëlle ABEGA Présente

Philippe BLANCK Absent

Jean-Claude BURGHART Présent

Éric DUBERTRAND Excusé

Fanny ECKERT Absente
Andrée GOCKER Excusée

Aurélie MAULER Présente
Nicole STROSSER Présente

Robert ZIEGLER Absent

Benjamin ZIRGEL Absent

PROCURATION

Éric DUBERTRAND à Jean-Michel HERRSCHER

SECRETAIRE DE SEANCE: NICOLE STROSSER

DATE DE LA CONVOCATION DEMATERIALISEE

Mardi 28 janvier 2025



COMMUNE DE MITTELWIHR PROCES-VERBAL DU CM DU 3 FEVRIER 2025

ORDRE DU JOUR

1- Désignation du secrétaire de séance

2- Approbation du procès-verbal de la réunion précédente

3- Renouvellement de la Convention Territoriale Globale 2025-2029 avec la CAF du Haut-

Rhin
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COMMUNE DE MITTELWIHR PROCES-VERBAL DU CM DU 3 FEVRIER 2025

1- Désignation d'un secrétaire de séance

Le Conseil Municipal désigne Madame Nicole STROSSER pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

Celle-ci constate que le quorum est atteint et que l'assemblée peut valablement démarrer sa réunion pour
débattre et voter les points à l'ordre du jour.

Pour: 9 Contre: 0 Abstentions(s): 0

2- Conseil Municipal - Approbation du procès-verbal de la réunion précédente

Le Maire évoque le compte rendu de la séance du Conseil Municipal en date du 21 janvier 2025.

Noëlle ABEGA demande que dans le point 4.1 (projet de réhabilitation de l'école - avant-projet), le coût de
la maîtrise d'euvre et des différents contrôles apparaissent.
Le maire répond que les éléments seront rajoutés.

Le Conseil Municipal :

ADOPTE le procès-verbal du 21 janvier 2025 avec la modification demandée au point 4.1.

Pour : 9 Contre: Abstentions(s): 0

3- Renouvellement de la Convention Territoriale Globale 2025-2029 avec la CAFdu Haut-
Rhin

1. Présentation du dispositif CTG et de son cadre stratégique

La Convention Territoriale Globale conclue entre la Communauté de communes du Pays de Ribeauvillé et la

CAF du Haut Rhin arrivera à échéance en décembre 2024.

Ce partenariat stratégique vise à renforcer l'efficacité, la cohérence et la coordination des actions en faveur

des habitants du territoire.

Il priorise les champs d'intervention suivants:

Petite enfance,

Accompagnement à la parentalité,

Enfance et Jeunesse,

Logement et amélioration du cadre de vie,

Accès aux droits aux services et inclusion numérique,

Durant la CTG 2020-2024, la CCPR a répondu aux attentes en élaborant notamment un diagnostic partagé.

Ce dispositif s'inscrit également dans le cadre du Projet de Territoire 2020-2026 et de son pacte financier et

fiscal avec 56 des 62 objectifs validés pouvant être intégrés aux compétences de la CTG, témoignant de sa
pertinence stratégique et de sa complémentarité avec la démarche intercommunale.

-3-








